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N/Réf. : 20 – EV/DP/NF – 115 
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Objet : Examen du projet de Plan Local  
           d’Urbanisme de NESCHERS 
 

 

Monsieur Le Président 
Agglo Pays d’Issoire 
20 rue de la liberté 
BP 90162 
63504 ISSOIRE Cedex 
 
A l’attention de Madame Emilie BARGE 

 
 
Aurillac, le 20 mars 2020 

 
 
 
Monsieur Le Président, 
 
Vous avez consulté l'INAO par courrier du 13 janvier 2020, reçu par le site INAO de Tours, dans le 
cadre de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
NESCHERS. 
 
La commune de NESCHERS est incluse dans : 
 

 L’aire géographique de l’AOCviticole "Côtes d’Auvergne", 
 

 l'aire géographique d’affinage des AOP fromagères "Cantal" et "Saint Nectaire", 
 

 l’aire géographique des Indications Géographiques Protégées (I.G.P.) "Jambon d’Auvergne", 
"Porc d’Auvergne", "Puy de Dôme", "Saucisson sec d’Auvergne / Saucisse sèche 
d’Auvergne", "Val de Loire" et "Volailles d’Auvergne". 

 
Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet 
dans la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
 

 

 

Emmanuelle VERGNOL 
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